
Une clause de dédit-formation est-elle valable dans un CDD au
Luxembourg ?

Réponse courte

Une clause de dédit-formation peut être incluse dans un CDD au Luxembourg, sous réserve du respect strict des

conditions légales issues de l'article L.542-15 du Code du travail. La clause n'est applicable qu'en cas de résiliation

à l'initiative du salarié ou de licenciement pour faute grave, et uniquement pour des formations agréées ayant

engendré des frais réels et significatifs pour l'employeur.

La période d'engagement ne peut excéder la durée du CDD. Le remboursement est calculé selon un barème

dégressif par exercice fiscal (100 % pour l'exercice en cours et l'exercice précédent, 60 % pour le deuxième exercice

précédent, 30 % pour le troisième), avec un abattement de 1 240 euros par exercice (article L.542-16). Toute

disposition excessive ou imprécise entraîne la nullité de la clause sans remettre en cause la validité du contrat.

Définition

La clause de dédit-formation constitue un engagement contractuel par lequel le salarié s'engage à rembourser

tout ou partie des frais de formation engagés par l'employeur en cas de départ volontaire avant un délai convenu.

Cette clause ne peut en aucun cas constituer une entrave à la liberté du travail et doit respecter les dispositions

de l'article L.542-15 du Code du travail luxembourgeois. La gestion des congés pendant le CDD et les règles

applicables aux CDD de courte durée doivent également être prises en compte.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause de dédit-formation est subordonnée à des conditions cumulatives encadrées par la loi.

Condition Exigence

Forme Établie par écrit pour chaque salarié individuellement, au plus tard au début de la formation

Nature de la

formation

Formation qualifiante, agréée selon le chapitre L. 542, allant au-delà des obligations légales

de formation continue

Coûts Frais réels et significatifs supportés par l'employeur, documentés

Durée

d'engagement
Ne peut excéder la durée du CDD

Dégressivité Remboursement proportionnel à la durée écoulée depuis la formation

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-15
/corpus/rh/41-0025/quels-dommages-interets-sont-prevus-en-cas-de-rupture-anticipee-du-cdd/
/corpus/rh/41-0119/comment-calculer-les-conges-pour-un-cdd-de-courte-duree/


Modalités pratiques

La clause doit impérativement mentionner les éléments suivants pour être opposable.

Élément Exigence

Nature et durée de la formation Description précise

Coût réel supporté par l'employeur Hors salaires et frais annexes

Barème de remboursement Dégressif selon les exercices fiscaux (art. L.542-16)

Conditions d'exonération légales Faute grave de l'employeur ou licenciement pour faute grave

Conservation des justificatifs Minimum 3 ans pour tous les documents relatifs à la formation et aux coûts

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger un avenant spécifique pour chaque formation concernée et d'accorder un délai de

réflexion minimum de 15 jours avant signature. Les conditions doivent être identiques pour des situations

comparables afin de respecter l'égalité de traitement.

Il convient de mettre en place une procédure de validation par les RH et de prévoir une consultation préalable des

représentants du personnel le cas échéant. En cas de contestation, une approche amiable doit être privilégiée avant

tout recours contentieux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-15 Code du

travail

Conditions du remboursement des frais de formation — résiliation à l'initiative du salarié ou

licenciement pour faute grave ; montant selon valeur résiduelle

Art. L.542-16 Code du

travail

Barème dégressif : 100 % pour l'exercice en cours et l'exercice précédent, 60 % pour le

deuxième exercice précédent, 30 % pour le troisième exercice précédent ; abattement de 1

240 € par exercice

Art. L.542-17 à L.542-

19 Code du travail
Certification de formation, modalités et sanctions

Art. L.121-4 Code du

travail
Forme et contenu du contrat de travail

Art. L.124-9 Code du

travail
Conditions de rupture du CDD

Art. L.414-3 Code du

travail
Information-consultation des représentants du personnel

La jurisprudence luxembourgeoise exerce un contrôle strict sur ces clauses. Toute disposition excessive ou imprécise entraîne la

nullité de la clause sans remettre en cause la validité du contrat. L'employeur doit pouvoir justifier du caractère exceptionnel de la

formation, de son agrément et de son coût réel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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